
Procès-verbal de la réunion de Bureau 
 
 

Association ROBIN DU BOIS 
 
 

tenue à 4241 Route du Col de l’Oeillon – Le Mantel – 42520 VERANNE,  
le 26 avril 2021 à 21h00 

 
 
 
La présidence de la séance est assurée par Mr Jean-François DUPUIS. 
Le secrétariat de la séance est assuré par Mme Gisèle SOUCHON 
 
Personnes présentes : 

● Gisèle SOUCHON (en visio) 
● Julie FAURE-LAURENT (en visio) 
● Jean-François DUPUIS 

 
Personne absente excusée : 

● Vincent RAVEL 
 

 
Après avoir vérifié les procurations et constaté que l’assemblée était en nombre pour siéger, le 
Président ouvre la séance à 21h. 

Ordre du jour de la Réunion de Bureau 

Le Président rappelle l'ordre du jour de la présente assemblée, à savoir :   

1- Présentation et validation des nouvelles adhésions 

2- Bilan comptable 2019-2020  

3- Indicateurs 

4- Camps scout  

5- Atelier à la fête de la nature de Pélussin en mai 

6- Réflexion sur l'avenir, de la parcelle de Chantal le 12 juin 

7- Date et Ordre du Jour du prochain CA 

8- Honoraires de Mathieu Pastène pour la convention de mécénat 

9. Rencontre avec d'autres associations  

 

  



Compte-rendu 

 
1. Présentation et validation des nouvelles adhésions (Julie) 

LEGENDRE Claire  
 
42220 SAINT JULIEN MOLIN MOLETTE 

EPARVIER-MERCIER Annie 
 
42410 PELUSSIN 

NICOLLET Florence 
 
42410 PELUSSIN 

 
=> Décision du Bureau : 
Le Bureau valide ces nouvelles adhésions. 

2. Bilan comptable 2019-2020   
Julie nous présente le compte de résultats et le bilan comptable qui ont été réalisés par l’expert-
comptable pour la période du 8/08/2019 au 31/12/2020. Ces documents sont en adéquation avec 
le bilan financier présenté et voté à la dernière AGO, c’est pourquoi ils ne seront pas soumis au 
vote de la prochaine AG. Ils seront envoyés à la Région par le Président afin de répondre aux 
exigences de communication qui nous lient à la Région du fait de la subvention qui nous a été 
accordée.  
 
Pour les années à partir de 2021, ce sont bien le compte de résultats et le bilan comptable, réalisés 
par notre expert-comptable, qui seront soumis à la validation l'AG ordinaire.  
 
=> Décision du Bureau : 
Le Bureau valide le compte de résultats et le bilan comptable du 08/08/2019 au 31/12/2020. 

  
3. Indicateurs  

Afin de permettre au Bureau et au CA d’avoir une vision synthétique des demandes de mécénat, 
de subventions, des adhésions et des dons, un certain nombre d’indicateurs ont été mis en place. 
Ils sont tenus à jour par la Trésorière qui les présentera au Bureau chaque mois. 
 
Julie nous les présente dans le détail (ce détail ne sera, pour des raisons de confidentialité, connu 
que du Bureau et de l’équipe qui travaille à la recherche de Mécènes). 
 

 
 
Ainsi ce tableau nous montre que, depuis le début de l’année, nous avons obtenu 70.296,46€ de 
mécénat (avec un potentiel actif de 39.300€ supplémentaires), 0€ de subvention (avec un potentiel 
actif de 10.000€ supplémentaires), 4.325€ de dons et 47adhésions (+ 6 membres fondateurs). 

=> Décision du Bureau : 
Le Bureau valide la mise en place de ces indicateurs. 



4. Camp scout  

Jeff a contacté Chantal pour le camp scout devant se dérouler les 15 derniers jour d’Août. Elle 
accepte qu'il se déroule sur sa parcelle même si nous n'en sommes pas encore officiellement 
propriétaires. Laurence est d'accord également pour héberger les scouts sur son terrain. Jeff 
attend la réponse de Guillaume pour finaliser l'organisation de ce séjour.  

5. Atelier à la fête de la nature de Pélussin en mai   
Cette fête est du 19 au 23 mai à Pélussin. Daniella a lancé l'idée d'ateliers. Pierric a lancé l'idée de 
nous rapprocher d'un collectif Dedans/Dehors, rassemblement d'associations qui veulent célébrer 
l'arbre et la nature cette semaine-là. C'est l'occasion également de développer de la pédagogie 
comme sur le marché de Pélussin. On demandera sur le groupe privé qui peut aider à tenir le stand. 
Le Président propose de mettre en place des contreparties en produits locaux pour les adhésions 
qui seront prises sur le stand. Il propose de contacter Laurence et Fabien (apiculteurs) qui 
pourraient nous vendre des petits pots de Caramiel (caramel au miel) pour 2 ou 3€ le pot.   
La Secrétaire propose de se renseigner également pour faire fabriquer des badges avec notre logo.  

=> Décision du Bureau : 
Le bureau valide notre participation à cette fête de Pélussin, l’achat d’une trentaine de pots de 
Caramiel. 

 

6. Réflexion sur l'avenir, de la parcelle de Chantal le 12 juin  
Une réunion est prévue avec Lionel et Medhi le 12 juin pour réfléchir, sur site, de l'avenir de la 
parcelle de Chantal et évaluer le travail forestier qui sera à faire pour préparer le camp scout de 
cet été. Le Président va contacter Mehdi pour organiser un travail préalable, en mai, d’inventaire 
des espèces en régénération spontanée sur cette parcelle.  
Le Président propose que les membres du CA qui souhaitent s'impliquer activement dans la gestion 
forestière ultérieure de cette parcelle puissent participer également à cette réflexion sur site le 12 
Juin. 

=> Décision du Bureau : 
Le bureau valide cette proposition d’inviter les membres du CA à cette journée de réflexion sur 
site le 12 Juin prochain. 
 

7. Date et Ordre du Jour du prochain CA  
Le Président propose que la prochaine réunion du CA se tienne à la suite de la visite de la parcelle 
de Chantal le 12 Juin 2021. Il propose que les membres du CA soient interrogés, via le groupe 
Messenger du CA, sur les sujets dont ils souhaiteraient discuter durant cette réunion. 

=> Décision du Bureau : 
Le bureau valide la date du 12 Juin pour la prochaine réunion de CA, fixe l’heure du début de 
réunion à 17h, au siège de l’association. Le Bureau valide également la proposition d’associer 
les membres du CA à la constitution de l’ordre du Jour de la réunion. L’ordre du jour définitif 
sera décidé lors de la prochaine réunion de Bureau qui se tiendra en visio le 31 mai à 19h. 

  



 

8. Honoraires de Mathieu Pastène pour une convention de mécénat  
Mathieu Pastène nous propose de relire la convention de mécénat pour un forfait de 360€ TTC 
(soit 2h) dont 180€ TTC seraient réellement facturés et 180€ TTC seraient offerts à l’association 
sous forme de mécénat de compétence.  

=> Décision du Bureau : 
Le Bureau valide de prendre en charge ce coût de 180€ TTC et remercie vivement Mathieu 
Pastène pour mettre sa compétence au service de notre association avec ce mécénat de 
compétence.  

9. Rencontre avec d'autres associations  
La rencontre initialement prévue en Mai est reportée en juin ou en automne en raison du 
confinement.  
Isabelle a contacté une structure sur Lyon, le Cerf Vert. C’est un groupement forestier qui vient 
d’acheter ses premiers 10 ha de forêts. Jeff propose de les rencontrer et d'échanger sur nos 
pratiques respectives et voir les possibilités de coopération. 

=> Décision du Bureau : 
Le Bureau approuve cette démarche.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 22h00. 
 
Fait à VERANNE le 26 avril 2021  
 
 
Le Président      La secrétaire de séance                                                           
Jean-François DUPUIS                                              Gisèle SOUCHON                                              
 

 
 

 
 


